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ÉTATS-GÉNÉRAUX.
La section centrale de la seconde chambre a publié son rap-

f t, sur l'examen préalable auquel a donné lieu le projet de
tendant à rembourser une partie de la dettede l'état enversa société decommerce.
-U.irante cinq membres ont déclaré, que sauf quelques ob-
viions de détails, ils pouvaient donner leur assentiment au

j °Jel. Quatre membres se déclarent positivement contre la mc-
c- Deux membres, enfin, bien qu'ils ne soient pas favorable-
-1,1 disposés pour le projet, ne refuseront cependant pas leur

r - £aPprobatif, dès qu'ils seront pleinement convaincus que la
f.f"'sation del'offrefaiteparfeueS. M. leroiGuillaume-Frédé-

's>s rattache àceremboursement et enestrenduedépendante.
.«lelques membres , qui se réunissent du reste à la proposi-. ". désireraient savoir, si la société decommerce n'aurait pase disposée à consentir, à ce que la somme annuelle, que l'état

1 .bourse actuellement, fût considérablement diminuée, afin
Reculer par là l'époque du remboursement total.
Un a aussi, à cetteoccasion, manifesté quelque surprise, de ce

lle le gouvernement n'avait pas encore, jusqu'ici, donné
'le au dernier paragraphe de l'art. 59 de la loi fondamentale,
'ati vement à l'excédant desrevenus de Java. (1)
J-a partie finale de l'art. 2 a donné lieu à desobjections,

j'yest dit, qu'en cas d'insuffisance des moyens indiqués
''I1* le projet pour opérer le remboursement, la loi y pour-
?"a. Plusieurs membres sont d'avis que . _ l'on n'est pas bien

. àpriori t que la mesure dont il s'agit , puisse être réaliséev 'ttoyen du produit de l'impôt extraordinaire ou de l'em-
lrUnt, il faudra ou modifier la proposition , ou bien faire con-
ailre déjà, dès-à-présent, les autres moyens par lesquelspourra atteindre le but. On propose par conséquent la sup-
r<jSsion de cette partie finale de l'art. 2.

*■«- autres observations sur ce projet sont de moindre im-

r -_ans «a séance d'hier, la seconde chambre des Etafs-Géné-
lé ï,arru une missive de la haute cour, par laquelle ce col-
j 5e lui adresse une liste de six personnes , recommandées par
,' c°Ur, à l'occasion de la formation de la liste de trois candi-
t > à présenter au roi pour la nomination d'un membre de la
j."^ cour, en remplacement de M. van Nes van Meerkerk ,

£cdé. Voici les noms de ces six personnes :
rpï-J.J. van der Hagen van den Heuvel, J. C. Voordvin,

tous trois conseillers à la cour de justice à Ut-
i C'U ; J. C. baron van Goltstein, membre de la seconde cham-
ades Etats-Généraux, ancien substitut de l'avocat-fiscal près,a'«aute-cour militaire à Utrecht ; CJ.de Jongh van Hedik-
jll'îen, juge du tribunal d'arrondissement à Utrecht ; et B. van
s r Velden, officier de justiceprès du tribunal d'arrondissement* U Haye,
jj.l . Ce paragraphe porte, que l'emploi de l'excédant desrevenus de» colo-

.disponiblespour la mère-patrie, seraréglé parla loi.

Le jourpour la formation de la liste des trois candidats à
présenter au roi, sera fixé ultérieurement.

M. de Goltslein, a demandé la parole, pour dire que bien
qu'il se trouve honoré, de ce que la baute cour a eu égard à sa
personne pour la place vacante dans son sein, il prie cependant
la chambre ne pas le placer sur la liste des candidats, attendu
qu'il désireconserver sa qualité dereprésentant de la nation.

La commission des pétitions a fait hier son rapport, entraut-
res, sur la pétition de G. A. van der Giesen à Amsterdam, ten-
dant à ce que l'état n'accorde pas de subsides au JournaldeLa
Haye, au Nederlandsch Meuwsblad, a»Messagerde Gand et au-
tres journaux.

L'avis de la commission, tendant à passer à l'ordre du jour a
donné lieu à une discussion, plusieurs membres ayant demandé
le dépôt au greffe, d'autres le renvoi au ministre de la justice.

Après que la chambre eut arrêté d'abord, à une majorité de
33 voix contre 12, que la pétition serait déposée au greffe, la
discussion s'est ouvertesur la question du renvoi au ministre de
la justice. Ce renvoi a été décidé par 26 voix contre 19.

On lit dans le Handelsblad :
Nous voyons avec satisfaction,que les récentes discussions du

budget à la seconde chambre des Etats-Généraux , ont inspiré
au Journal deLa Haye l'article sur la Marine Hollandaise , que
l'on trouvedans son N". d'aujourd'hui.

Cet article fera connaître à l'étranger les sentimens tout pa-
triotiques , qui animent la représentation nationale , à l'égard
d'un objet desi haute importance. On y verra en même temps ,
tout ce qui se fait chez nous pour maintenir, sous le règne de
Guillaume 11 , la marine, ce boulevard de notre commerce et de
nos colonies , dans l'état qu'exigent impérieusement les inté-
rêts de la patrie.

Par desemblables articles, le Journal de La Haye rend de
servicesréels à la Néerlande, car il nous importe beaucoup, à ce
que nos sentimens nationaux soient bien évidens pour tout le
monde ; à ce que l'on sache ce- que nous sommes , et quels sa-
crifices nous serions prêts à faire si l'honneur ou le salut du
pays le réclamait.

Nous lisons avec plaisir dans un journal belge la nouvelle
que S. M. le roi Léopold vient de conférer le titre de baron à
M. le général-major Prisse, ministre de Belgique à La Haye.

Feuilleton du Jouraal de La Haye.-19 janv. 1844.

AUJOUR

LE

JOUR. (1)

A.

30 décembre 1843.
"-a r_mii on deSabine étaitravissante

;

que la jeunesseest belle ! que toutes
t^8 blanches robes, sisimples, parées seulement d'un frais ruban; que ces
j e' gracieuses, seulementcouronnées de leur abondantechevelure : queces
."""ces timidités,tout-à-coup interrompues par unrire tropbruyant; quecet
« """ naïfde la danse;que ces regards furtifs et malicieux, pleins d'observa-
!»- Sel de

confidence»;

que ce» légères nonchalances, soudainementrépri-
p^ea Par un coup-d'Sil maternel

;

que toute cette vie qui commence à«e dé-
(l-'"« 1-r des étroites enveloppe»de

l'enfance,

la fleur qui s'épanouira bientôt
h 0 toutesa splendeur, que tout cela est un spectacle charmant, et qu'il fait
)e "' .Uand on ale

cSur

triste sansenvie, d'aller s'asseoir parmi ces belle» fil-
p ' derespirer cet air chargé d'espérance joyeusequ'exhalela jeunesse,de re-
,'et sesyeux qu'ont aigris les larmes sur ces doucescouleurs, d'entendrere.» lescris sauvages despartis, après le creux tintement desavocats de l'hu-

'"'«é, après les acres discussions des affaires de chacun, qu'il est bon d'é-
lj u 'er le vifet brillant babillage de ces frêles oiseaux qui s'essaientà voler

'«du nid maternel

;

et que decharmans fantômes viennent alorsse mêler à
'etfescharmana!
ju>vraiment, la réunion de Sabine avait un aspect délicieux.

!,.*"« était déjà au completde ses plusjeunes invitées,que ni M. deBellestar
?'lvc«tre n'avaient encore paru. Le petit salon et la chambre de Sabine

en"60' Parés de délicieuxbouquets

;

mais il en était un remarquablepar son. °imité,plus remarquable encorepar ce qui l'ornait.Le pied de ce bouquet
t_ "attaché par un magnifiquecollierde perles, auquel pendaientdeux bou-
jl)*.d'oreilledu plus grand prix. Au centre du bouquet, et du milieu d'un

d- ,la; sortait un brillant d'unevaleur extraordinaire.Cebouquet, vous l'avez
."'.était celuideM.deBellestar; ces bijoux ceux de Sabine, que le mar-

i ""aitretirés de chez le joaillier. Voici le billet qui avait accompagné ce" ."et

;

di,! 'iioiselle, en acceptant mon nom et ma main, vous m'avezdonné le
que toutserait désormaisde moitié entre nous; voulez-vous

(/ Permettre d'être pour ma part dans la nobleaction que vous voulezfaire ?
"era m'assurer tout-à-faitdemonbonheur. »

w a
'°'— nia foi ! ... Vous savez, il y a de ces mots, il y a de ces choses qui

BUr I* PPent tout-à-coup, et quicependant vous laissent dan» l'incertitudeeur valeurréelle. Ce n'est pas ordinaire, et cependant on se demande :
) Voir le Journalde La Haye d'hier.

est-cebien, est-ce mal ?est-ce une grossesottiseou une heureuse hardiesse ?
est-ce vn motfinou une niaiserie prétentieuse? Qu'en pensez-vous?Il y a un
proverbe quidit: Tant vaut l'homme, tant vaut la chose. D'un autre que M.
de Bellestar,d'unesprit véritablement distingué,

fier,

généreux, d'unbel élé-
gant, le bouquet et la lettreeussent été parfaits

;

mai» de ce marquis hercu-
léen, calculateuretprocessif, celame semble bien différent. Cependantil y a
un autreproverbe qui dit : Tout e»t bien quifinit bien. Et, il faut le dire, à
l'arrivéedu bouquet et la lettre, Mme

Simon,

la femmeexcellenteet pleine
dedélicatesse,baissa la tèteet passa la lettre à Sabine en disant d'un air
triste :— C'est bien.

■— Et c'est bien fait, dit M. Simon.
Mai» il murmura tout bas :— Cependant, nous verrons.
En lisant le billet de M. de Bellestar, lerouge monta au visage de Sabine.

Il fallut lui expliquer comment le marquis avait appris ce qu'elle avait été
faire chez M. Léonard. M. Simon habilla d'un enthousiasme prétendu l'im-
pression quecette découverteavait faite au marquislorsqu'il avait appris l'u-
sage queSabine voulait faire de cetemprunt. Il fallut lui dire qu'on approu-
vaitce qu'elleavait fait

;

puis on trouva l'action du marquis charmante, de
bon goût On parla.... parla.... Sabine se taisait. Elle était si révoltée de
cette impertinente assurance d'un hommequ'elle connaissaità peine, qu'elle
n'osaitmontrer l'excès de «on indignation, tant elle était en désaccord avec
descSur» dontelle respectait les sentimens, avec des esprits dont elle savait
la juste délicatesse,avec une femme qu'ellesavait admirablement entendue
aux choses de l'âme et aux convenancesdu monde !

A cc moment Sabinefit une de ce» actions si communesaux caractères éle-
vés

;

elle repoussa commeinjustes ses propres sentimens

;

elle accusa de pré-
vention le mouvement involontairequi lui avait Tait considérer comme une
lourde insulte l'envoi de ses bijoux

;

elle ne vouluty voirquece qu'y voyaient
les autres,et plaidantenfin contre elle-même,elle se persuada qu'il était im-
possible d'êtreà la fois plus généreux etdemeilleur goût.

Dès qu'elle considérait ainsi ce qu'avait fait l'homme dont elle avait ac-
cepté la main, et à quielleavait par conséquent donné le droitde pénétrer
dans les secrets de sa vie,ellevoulut accepter le don comme ilparaissait avoir
été

fait;

elle prit le bouquetet le plaça de manière à ce qu'il frappât les yeux
de tout le monde.

Ce fut un événement plein de mystères pour les jeunesfilles quivirent ces
bijoux au milieude ces

fleurs;

car ellesconnaissaient ces bijoux;ellessavaient
qu'il»appartenaientâ Sabine, etellesse demandaient pourquoi elle en faisait
ainsi étalage.

L'une des plus malicieuses, et qui ne s'était pas trompéesur le motif de la
presencedeM.de Bellestar au réveillon de M.

Simon,

dit à ses jeunesamies:— C'est l'influence du marquis de Bric-à-Brac qui commence...
Bientôt l'arrivée de M. de Bellestar donna un nouvel essor à toutes les peti-

tes suppositions. Du premier coup

d'Sil,

il aperçut son bouquet posé en mon-
tre,et son Silrayonna d'un énorme triomphe.Heureusementpour lui, Sabine
était dans sa chambre quand il entra dans le salon ; elle ne vit pas ce gros re-
gard, cette grosse jubilation,ce ravissement à cent mille

francs;

et, lorsque
M. deBellestarvint la saluer, il lui dit tout bas, en s'inclinant devant elle :—Vous êtes un ange.

Elle lui répondit;— Vous êtes toujours bon.
Le marquis alla causer avec Mme

Simon,

et Sabine aperçutalors Silvestre
qui s'était arrêté près de la porte d'entrée, Silvestresemblait un être complè-

tement changé; il y avait sur son visage un calme, une sérénité, unerésolu
tion qui étonna Sabine, et qui lui imposa étrangement. Le salut qu'il lui
adressa de loin n'avaitplu» cet embarras qu'elleavait remarqué. Au milieu de
tous ses efforts pour être joyeuse, Sabine était triste; ses sourires couraient
sur des larmes.Lorsqu'elle avait aperçu

Silvestre,

Sabine par un de ces senti-
mens secrets du

cSur,

avait été heureuse de le voir. C'est un

cSur

triste aussi,
s'était-elle dit; et quoique cette fraternité demélancolie dûtrester muette
entre eux, elleavait compté sur la tristesse de Silvestre commesur une com-
pagne de la sienne.

Il y eut alors dansl'âme de Sabine un tristerelonr, une cruelle déception :
elle en voulut à Silvestre d'êtrecalme, d'être fort. Comme elle s'était sentieabandonnéequandson tuteur lui avait remis, sans ses remontrances accoutu-
mées, l'or qu'elle lui avait demandé, il lui semblaqu'elledemeuraitseule
cette fois encore.

Ce qu'ellegarda de cette impression, je ne puis vous le dire; car elle reprit
immédiatement son aisance , sa bonne grâce, la libertéde sa parolevive et
enjouée, si bien que personne n'y vit rien ; et Silvestre aussi fut ce soir-là ce
qu'on appelle tout-à-fait un homme du monde,causant sans embarras, ne se
mêlant au mouvement qu'avec la retenue quedonne le savoir-vivre

;

sans ce-
pendants'en écarter comme un homme moiose.

Mon Dieu ! mon Dieu.' mon roman serait-il fini ? J'ai beau regarder, j'ai
beau examiner, jene vois rien, je ne devine rien. Voilà la soirée finie; Mlle
Aurélie de 5.... n'est pas venue : pas un mol, pas un regard échangé» et qu'on
vole au passage. Héla»! on se lève, on se salue, on part ; le rire est sur toutes
les lèvres... O misérable histoirecommencée an hasard .' n'auras-tu pas de dé-
nouement?... Qui frappe?— Monsieur, c'est un paquet.

— Voyons...
Je brise l'enveloppe...C'estde lui, c'est de mon lutin, c'est de mon espion ;

ô mon sauveur, mon ange gardien,mon mouchard, sois béni de toutes les bé-
nédictions qu'unromancierpeutappelersur la tête dun homme quilui donne
une idée.—Votre mouchard vous donne donc des idées?— Non, mon cher ami, il m'envoie une lettre.... deux lettres... Une de Sil-
vestre cl une de Sabine.

P.ir laquellecominenecrai-je? Ma foi par la première, c'est assez original

SECONUE

LETTRE VOIES,
De Silvestre à Jules P

J'aisuivi votre conseil, Jules, et maintenance suis calme, je suis fort, je
suis content le moi,je ne veuxplus rien savoir de ce queje poursuivais encore
hieravec tant d'anxiété. Ces paroles de M.

Simon,

que je n'avais pas d'abord
entendues, et qui, deux heures après me donnaient le vertige de la joie,tout
haletant que j'étais encoredu veilige de la douleur, ces paroles je les ai ré-
duites à leur juste valeur.

Mon patron m'a estimé, parce que j'ai eu le courage de n'en pas vouloir àune femme des bassesses de son père. M. Simon est un homme debien, et a
lieu de quinzecents francs queje gagne,il m'en donnera peut-être dix-huit
cents, peut-être deux mille ; je serai bien pavé.

Jevous ai dit quejedevais aller à la soiiée de Mlle Durand, et je vous ai
promis devousrendre compte de ce qui s'y passerait. Je n'ai rien senti, jen'ai
rien éprouvé, j'ai pris du thé, j'ai mangé despetits gâteaux, j'ai faitcomme
tout le monde. Vous avez raison, Jules, toutes les espérances, toutes les am-
bitions, tous lesrêves, toutesles douleurs même aboutissentau néant

;

je crois
que je deviensun homme comme les autres, il me semble queje n'ai pas souf-

ETAT FINANCIER DE LA. FRANCE.

Nous croyons qu'on lira avec intérêt, la partie du discours
prononcé cesjours-ci à la chambre des députés par M. Lacave-
Laplagne, où ce ministre passe en revue, l'état financier de la
France, pendant les années 1840, 1841 , 1842et 1843.

La connaissance de ces détails est nécessaire, pour bien ap-
précier le budget actuellement soumis aux chambres en
France et jugerjusqu'à quel point les espérances pour l'avenir,
manifestées lors de la présentation dece budget , sont fondées.

Voici le discours du ministre :
Avant de vous faire entrer dans les détails du budget de

1845 , nous devons examiner avec vous quelle sera la situation
financière an moment de l'ouverture de cet exercice , et quelles
modifications elle a subies depuis que nous l'avons exposée en
présentant le budget de 184-4.

Le découvert de l'exercice 18-40 a été définitivement fixé par
la loi à 138,00..530 fr.

Celui de l'exercice 1841, que nous portions, il y a un an à
2-4,500,570 fr., a été réduit, par des rectifications postérieures
à 18,695,725 fr. chiffre pour lequel il figure dans le projet de
loi de règlement encore soumis à vos délibérations. Ce décou-
vert était évalué, lors de la présentation du budget de 1843, à
99,969,594 fr., et on conçoit que la diminution deplus de 80
millions qu'il a subie ne peut provenir en entier des annula-
tions définitives de crédits. Le transport à l'exercicesuivant de
crédits qui n'avaient pu être employés dans l'année, mais qui
devaient recevoir leur destination,y entrepour une somme con-
sidérable, sur laquelle il a été dépensé, en 1842, 42,686,503
fr., savoir: 18,268,378 fr. pour travaux extraordinaires aux-
quels auraient dû subvenir les ressources spéciales de la loi du
17 mai 1837, dont le solde a profité au service ordinaire du

budget de 1841 ; et 24,417,825 fr. destinés aux fortifications de
Paris; et dont la dépense avait été assignée sur les fonds géné-
raux du budget de 1841, tandis que les paiemens ultérieurs ont
été prélevés sur le produit de l'emprunt.

C'est par suite de ce transport que le découvert de l'exercice
1842, évalué, par laloidubudgetdecetexerciee, à 115,804,934

fr. , avait étéporté par nous, il y a un an, à 157,103,972fr. Les
renseignemens recueillis jusqu'àce jour, et qui ne sont pas sus-
ceptibles de modifications sérieuses, le réduisent (non compris
4,389,507 fr.de crédits à reporter aux exercices suivans) à
109,816,655 fr. , ce qui constitue, entre nos aperçus de janvier
1843 et les faits reconnus en janvier 1844, une amélioration de
47,287,317 fr. Nous tenons àla constater, parce que le gouver-
nement a été souvent accusé de se laisser aller à des illusions
dangereusessur la situation financière du pays. Nous ne saurions
prouver par un exemple plus frappantque, si nos appréciations,
pendant qu'un exercice est en cours d'exéeutioYi, j rèsentent
forcément beaucoup d'incertitude, elles ne sont pas néanmoins
calculées de manière à donner de faussesespérances, ni à expo-
ser plus tard à de pénibles mécomptes.

D'autres accusations, répétées fréquemment aussi, nous «dé-
terminent à nous arrêter quelques instans encore sur ce résultat
final de l'exercice 1842, et à l'envisager sous un autre rapport.
Nous venons derappelerque cet exercice avait eu à suporter des
dépenses qui lui étaient léguées par les exercices antérieurs, et
queces dépenses s'élevaient à 42,686,203 fr. Si nous dégageons
cet élément étranger du découvert indiqué plus haut, nous
trouvonsque l'excédant des dépenses sur les recettes propres à
l'exercice 1842n'est plusque de 67,130,452 fr. D'après le vote
primitif, cet excédant était de 115,804,934fr., dont il convient
de déduire les 4,389,507 fr. decrédits reportés à 1843 , ce qui
lelaissaitencore à 111,415,427 fr. Il ya donc, entre l'évalua-
tion primitive du découvert de 1842 et sa fixation actuelle, une
amélioration réelle de 44,284,975 fr.



fert. J'aimis le pied sur mes ressenlimens et sur messouvenirs, j'ai jetéma
dignitéh terre comme un lâche jetteses armes, je nie suis dit : Il faut faire ma
vie commechacun fait la sienne à présent, il faut tout oublierquand on est
pauvre, et marcher à la fortune d'un pas égoïste, sans regarder derrièresoi,
sans se souvenir «l'un père mort sur Un grabat,d'une mère morte sans couver-
ture; il faut penser à soi d'abord, etsouhaiter que la mort nous délivre bien-
tôt du dernierfardeau ijuc nous a légué la famille.

Mlle Durand est toute-puissantesur l'esprit de mon patron : jesaluerai avec
fout le respect possible la fille du spoliateur demon père; elle s'est plainte à
son tuteurde ce qu'un jourmon regard avaitosé braver le sien, je baisserai les
veux devant elle.M. Simon a voulu me châtier de cette impertinence,j'aiac-
cepté le châtiment, et 11 me paiera de ma lâcheté.

_'ai-je pas appelé celatout-à-l'heure du courage? oui vraiment,et mainte-
nant dites-moi, Jules, est-ce du courage, est-ce de la lâcheté? Où donc estle
vrai mot de» chose, d'ici-bas?Et qu'importe de quel nom il faut les appeler,
pourvu qu'ellesnous servent àparvenir ! Oh ! jeparviendrai,Jules, jeparvien-
drai. Il airiveia un jour où jeserai son égal, un jouroù je pourrai peut-être
l'atteindre dans le mondeorgueilleuxet opulent où elle va cacher son nom
déshonoré sous un noble nom , oùelle va confondresa fortune volée dans le
lovaihérilage d'une illustre et honnête famille.Puisquec'est l'argentqui est
la vertu, j'auraide l'argent.

Or,

comme j'étaisalléchez itllle Durand avecces sentimensdansle cSur,
commeje ne l'enviais plus, comme je ne la plaignaisplus d'être ce qu'elleest,
j'ai été parfaitement à l'aise dans ce salon donthier j'avaispeurde franchir le
seuil.

Vos préceptes sont bons, mon ami

;

il» m'ont tellementchangé, qu'ils ont,
pour ain . dire,refait mon être tout entier. Je l'ai regardée et je l'ai trouvée
moins belle, je l'ai écoutéeet j'ai trouvé sa voix moins douce: mais je ne suis
pas allé jusqu'à la trouver lai«le,je ne suis pas allé jusqu'àtrouver sa voix
aigre et criarde, je ne suis pus ni lé jusqu'à l'injustice etla haine ,je me suis
arrêté à l'indifférence. Je vous l'ai déjà dit, jesuis calme, jesuis fol.,je suis
content demoi.

Jules, Jules je mens, je men», jemen». J'ai la têtequibrûle, j'aile

cSur

qui pleure; je l'aime, j'en perd» la raison, je voudrais en mourir.Oh! que j'ai
souffert... j'aibien souil'ert. Mais elle n'a rien

vu,

jevous le jure,ette n'a rien
vu. Quand je suis arrivé,elle saluait M. de lielleslar: quand elle m'a aperçu,
ellea ru l'air surprise. At-elle été étonnéede ce que j'osaisvenir, moi qu'elle
avait si lé. èrement invité? Quel que soit le senliment qu'elle a éprouvé, j'ai
élé fort contre son émotion , et je ne lui ai rien montré du transport de rage
quime dévoraiten la voyant parler à cet hommequeje hais.

Cependant,je dois vous le dire, c'a été là l'effort le plus cruel que j'aieeu
à faire sur moi-même. Une fois celte première douleur domptée, j'aisenti
toutes les autres, mais, pour ainsi dire, sans qu'elles m'aient ému. Figure.-
vons un homme si bien enchaîné de tous ses membres, si bien lié au poteau
qui le tient, la têteserréeau nibet, la bouche bâillonéc,l'oeil

fermé,

tellement
privé de tout mouvement qu'où ne puisse savoir si-c'est un homme ou
un cadavre que le bourreau vienneet le flagelle d'un fouet ardent : rien ne
bondit, rien no se défend, le torturé est immobile et muet : qui peut dire
qu'il souffre? Son visage, peut-être, son visage quipâlit et dont les traits
se crispent par la douleur. Ma volonté a élé plus puissante que les liens de
cordes et de fer quimaintiennent le patient. Mon visge n'a point pâli,et tout
est resté immobile en moi.

Mais quand on détache le condamnédu gibet, alorséclate sa douleur:moi
anssi j'airepris la liberté de mes pleurs et.de mes cris, etje pleure, etje vous
dis: Je l'aime,'je l'aime encore plus à cette heure que jene ne l'aimais hier...

je l'aime! ! Oh ! tenez, c'est une horrible torture !
Si vous aviez vu comme elleétait charmanteet belle! Quelle grâce, quel

éclat, quelcharme indicible, quel enivrant parfum d'amour, quel empire!
Oh !quc celte femme seraitbien lareine du monde! Et puis voyez-vous, Jules,
ellec.it bonne, je sens qu'elleestbonne, cl le l'estpour tous,elle lc6eraitpour
moi si elle savait ce queje«ni», car elle ne le sait pas, j'en suis sûr, et ma
froideur a dû l'offenser. Elle ne me devait rien,et elle m'a appelé gracieuse-
ment!! sa

fêle,

ce qu'elle a appelé la fêle deses amis la fête de sa famille.
Faites, mon Dieu, qu'elle ne sache jamais les ressentimen» que je devrais

avoircontre elle; faites que devant tant de beauté et do vertu, toutes les
haines se changent en pardon. A qui donnerez-vous donc le bonheur, mon
Dieu, si ce n'est à l'innocenceetà la faiblesse!

Car nous sommes de» lâches, non» autres hommes , lorsque nous
parlons de malheurs. Est-ce que dans notre époquela vie n'estpas aussiai-
sée à celui qui la commence avec rien qu'à celui qui la commence avec
la fortune? Comptons les hommes qui tiennent aujourd'hui lasociété dans
leurs mains, non» en trouverons plus, parmi les arrivée, deceux quine sont
parti» qu'avec leur force et leur volonté, que doceux à qui les avantagesdo
la richesse et de In naissance semblaient avoirrendu la route facilo.

C'est ma faute d'èlresi peu que je suis : j'ai marché dans ma vie en en-
fant crainlifet sons la férule d'une vieille

femme,

de peurde quelques

cris,

dequelquesreproches;jo mesuis vendu au salairequej'avaispromis derappor-
ter chaque jour,je n'ai élé jusqu'àprésent que l'ouvrierquiagagné le pain

qu'il doità nu autre : n'ai-je doncpasautre chose dans la tèteetdans le
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ne fût-ce (lue pourremplir plus dignementces devoirs auxquels j'ai tout sa-
crifié? C'estque la misère dégrade, Jules; c'estque la voix qui vous re-
pète sans ceste: il me faut le pain d'aujourd'hui etlepain de demain , pose
entre vous et l'avenirunebarrièreau delà de laquelleon n'ose pas regarder: ou

plutôt, Jules, je le sens maintenant, lorsqu'il y a quelquesjours jene sentais
pas ma misère,c'est qu'ily a quelquesjours je ne l'aimais pty».

Mais... elle va se marier, et toutce que jepourrais tenter pour conquérirle
droit de lui direque je l'aime , toutcela ne me servira derien. Pourquoi donc
mo plaindre? ai-je besoin de plus queje n'ai ?jesuis bien àma place, puis-
que ma place ne peut pas êtreprès de Sabine.

Sabine!... je l'ai enfin osé écrirece nom que toutes ces jeunesbouches lui
jetaientavec des accens amis, durantcette longue soirée. Ilme semble que si
j'osais le dire, moi; que si j'osais appeler Sabine, et qu'à ce nom elle se
tournât vers moi, ce serait un bonheur après lequel je voudrais mourir.

Adieu, Jules, adieu; j'ai tenu ma promesse ,je vous airaconté tout ce qui
s'est passé dans celte soirée, qui nest pas encorefinie pour moi, car je vois
encore tourbillonner tousces essaims de blanches jeunes

filles,

j'entendsle

murmure joyeuxde leurs voix fraîches etsonores; et plus grande, plusbelle,
plus fière que toutes ses compagnes, je vois Sabine qui me souritdoucement.
Oh! misère et exécration!ce sourire est pour M de Bellestar!... Tenez!...je
tuerais cet homme!...je neveuxplus vous écrire, je deviens fou... Oh. je

comprends maintenant les gens qui s'enivrent pour oublier; si j'avais 1a...

je nesais quoi , j'enboirais jusqu'à tomber mort... Mais il faut queje travaille
demain , moi...

Adieu , Jules, adieu: ne me plaignezpas de l'aimer, j'aime mon amour. Il
me brise le
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et jo l'aime... J'aimemieux la douleurqui me vient d'elle,
nue le bonheurqueDieu m'enverraitsons elle ! Adieu.

1 Sylvestre.
troisièmelettre volée ,

De Sabine à Mlle AurèliàdeS
Aurélie.as-tn brûlé la lettrequeje t'ai écrite? non pas la première, non

pascelleoù jet'ai raconté mes courses avecma tutrice, ma reucoutre avcclf'
de Prosny, dans les magasins dela Ville deParis, et mon entretienavec m»11
tuteur; non, c'est celle d'hier, celle queje t'ai montréelorsque tu es venue!
celleoù, folle que j'aiété, j'aimis ce mot honteux queje n'avais pas osé met-
tre dansma première lettre. Je n'avais pas osé te l'envoyer; pourquoi as-'u
voulu l'emporter? pour avoir,as-tu dit, tout le roman de ma passion... Ob'
brûle-la,anéantis à tout jamaiscetle misérable confidenco d'un moment àe
folie. Cet homme n'a rien dansle
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! Il est venu à cette soirée où tu n'»'
pas pu venir. C'est un homme charmant, de manièresexcellentes

;

il a de l'es-
prit, du savoir,de l'éducation; ila de tout, mais iln'a pas de
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Je I'"'
senti, jel'ai à la fin senti. Il a étélà devant moi eet homme qui doit me haïr:
il a élé commele premier venu, rien ne la gêné, niées ressenlimens, ni mon
bonaccueil

;

il a parlé à M. de Bellestar.
En vérité,c'est un bonheur pour moi.
Je te l'avoue,j'avaisjenosais quels remords d'envoyer à M. de Prosny ce*

centmille francs dontje t'ai parlé. Quoiqu'ilne dût pas connaître la main qf*
lui faisait cette aumône, j'avaispeur deblesser la fierté délicate de son âme-
Va, va, maintenant jesuis sûre qu'ilprendra l'aumône,dût-il savoir quec'est
moi qui la lui jette. Oh! je le hais et jele méprise! cet homme;no m'a-t-»
pas fait faire un rêve si insensé, que jepleure en pensant que j'ai pu te l'C'
crire!

Oh! brûle ma lettre,Anrélic, brûle ma lettre, ou plutôt renvoie-la moi. C"
n'est quelorsque je l'aurai moi-même anéantie que je serai tranquille. J'au-
rais voulu que tu fusses-là, Anrélio, toi qui sais ce que je pensais de lui oU
plutôt ce que je croyais de lui. Tu aurais ri de ma

folie,

et peut-être, <B
lisant ma lettre, te demandes-tu ce queje veuxdire, cherches-tu ce qui m'ir-
rite, t'imagines-tuqu'ils'est passéquelque chose d'extraordinaire.

Il ne s'est rien passé, si ce n'est que nous avons été troisheures entière'
dansle mémo salon, à côté l'un de l'autre,et que c'a été pour lui commesi je
n'y avais pas été. Qu'avais-jedonc

vu,

ou plutôt qu'avais-jecru voir? J'avais
rêvé unehaine et j'avaistrouvé doux de l'apaiser; puis la dernièrefois que je
lui ai parlé etqu'il m'a jeté ce regard... tu sais... tu sais, ce regard où il y avni'
tant d'étonnemenletde bonheur, j'airêvé... mais

enfin,

queveux-tu? la faute
demon
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restera entre toietmoi, et quand la petite colère quej'éprou«e
contre moi-même sera passée, nous eu rirons probablement toutes les den*
ensemble. En commençant cette lettre, il me semblaitque j'avais mille chose
à te dire; mais, en vérité, excepté de terecommanderencore debrûler ma
lettre, je ne vois pas pourquoi jet'écriraisplus longtemps. Je cherche, i! m"
scmbleque j'aila tète vide. Non,je n'ai plusrienàte dire.Toi qui nes qu'in-^
disposée, tâche devenir me voir, jesuis horriblementmalade...c'est comme s'
j'avais le
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vide aussi. Adieu. Sabine.

Voicidonc ces deux lettres. Pourma part, je n'ai rien à dire à leur sujet,s'
ce n'est queje suis parfaitement mcconlentde mon espion;caril y a eu un"
lettreécrite à Mlle Amélie de5... quecelle-ci a emportée, et le drôlen'apoin'
su voler cette lettrequipouvaitêtrefort importante.Peut-être la retrouverou5

nous,et, si cela arrive, je vous l'enverrai immédiatement;à moins que celle3

que vous venez de lirene soient le dénouementque je demandais.
Le 30, à minuit.

Mettez au bas de ceci : La suite à demain. Mon espionvientdem'apprendre
que la fameuse lettrequeje luireprochaisd'avoirnégligée a été voléeà -""^Aurélie de S. par un autre que par lui. Il est impossible que cela n'amèneP l"

quelquenouvel incident.
{Lasuitc àdernai I

IJneautre voie nous conduit au même résultat. Il a étéajouté
législativement aux crédits primitifs de l'exercice 1842 des
crédits additionnels de diverses natures pour. ... 60,408,190

lia été payé, pour les dépenses des exercices
clos portées pour mémoire au budget 5,048,003

Total 65,456,193
Mais les crédits annulés définitivement, par

suite d'économies opérées dans l'administration
s'élèvent à. 32,679,277

Ce qui réduit les excédans des dépenses sur les
évaluations premières à 32,776,916

D'un autre côté, les renettes réalisées ont dé-
passé ces mômes évalutions de 77,061,891

■La différence reproduit l'amélioration quo nous
avons trouvée plus haut , ci 44,284,975

Ainsi, messieurs, si l'opinion publique s'est préoccupée sou-
vent des crédits supplémentaires qui viennent s'ajouter aux
prévisions, soumises d'abord aux votes des chambres, cette sol-
licitude salutaire, et que nous partageons, doit se calmer, en ce
qui concerne l'cxercico 1842, puisque les dépensesn'ontdépas-
sé les évaluations que de 32 millions, tandis que l'excédant des
recettes s'est óiové a 77 millions, et a permis desupporter lé
lourd fardeau dés charges antérieures sans que la situation fi-
nale lut aggravée, et en faisant ressortir, au contraire, une amé-
lioration assez sensible.

A la vérité, il n'en avait pas été ainsi, à beaucoup près, pour
les budgets de 1840 et 1841; mais comment s'en étonner, quand
on sesouvient des circonstances calmes et pacifiques au milieu
desquelles ils avaient élé votés, et des événemens graves qui se
sont accomplis pendant leur cours. En retranchant, comme il
est juste de le faire, ces deux années exceptionnelles des dix qui
se terminent au ler1 er janvier 1843, on reconnaît que, sur les huit
autres, il y en a deux seulementpour lesquelles lerèglement du
budget a présenté une situation moins favorable que le votepri-
mitif. Les six autres offrent, au contraire, des améliorations
montant ensemble à 88,450,937 fr., tandis que les diminutions
des deux premières réunies ne forment que la somme de
2,872,021 fr.

En signalant des résultats si différons de ceux quel'on sup-
pose généralement, ce n'est pas un encouragement que nous
entendons donner à l'ouverture des crédits supplémentaires. Il
n'est qu'une considération qui puisse lesjustifier, leur néces-
sité , et nous croyons que les faits authentiques que nous ve-
nons de faire ressortir, sont un motif de pi uspour que cetteeon-
dition essentielle soit toujours observée. Nous devons tons faire
nos efforts pour que l'avenir l'emporte môme sur le passé.

Le budget de 1843 se réglera-t-il aussi dans une condition
meilleure quelorsqu'il a élé volé? C'est ce quelesaperçus, aux-
quels nous devons nous arrêter en cc moment ne semblent pas
indiquer. Le découvert de cet exercice, porté, dans la loi du 14
juin 1842, à 37,363,817 francs, était évalué par nous, il y a un
an, compensation faite avec un accroissement dans les recettes
de 31 millions, à 52 millions environ. Aujourd'hui, quoique
nous estimions cet accroissement à 45 millions au moins, les cré-
dits supplémentaires dont nous venons devous demander la ré-
gularisation, et dans lesquels se trouvent compris quelques re-
ports de 1041 pour travauxextraordinaires, doivent faireélever
à 69 millions environ l'excédant desdépenses sur les recettes de
1 843. Il faudrait une réduction deprès de moitié dans ce chiffre
pourarriver a u-dessousde celui qui figure dans la loi dubudget.
Quelque encourageant quesoit l'exemple de l'exercice 1842,0 n
nesaurait se flatter d'obtenir une atténuation aussi considéra-
ble; l'expérience constante du passé, en ce qui concerne les
différences entre les situations provisoires et lesréglemens défi-
nitifs des budgets, nous autorise cependant à espérer uncanié-

lioration notable dans les résultats de celui de 1843.
L'exercice 1844 ne fait ques'ouvrir, et on ne peut vous offrir

que des appréciations bien conjecturales. Nous en évaluons les
recettes, d'après les recouvremens de 1843, en dédnisant toute-
fois de ceux-ci près de3 millions, parce que l'élévation du prix
des sels et des boissons nous fait prévoir un affaiblissement dans
les produits, et en ajoutantà-pcu-prèsla môme somme pour cir-
constances particulières à l'année 1844. Nous avons, d'un autre
côté, pour calculer les dépenses, recueilli près de nos collègues
des renseignemens sur leurs bosoins probables, dont une por-
tion est déjàcomprise dans la loi qui vient de vous êtreprésen-
tée, et d'après ces divers élémens, nous croyons pouvoir rédui-
re, par aperçu, à 25 millions environ le découvert de cet exer-
cice, tjui s'élevait, d'après le budget et trois lois spéciales votées
dans la session dernière, à 27,427,836 fr.

Nous ne devons pas omettre de rappeler que les services qui
donnaient habituellement lieu à des crédits supplémentaires
ont été beaucoup plus largement dotés dans le budget de 1844
que dans les budgets antérieurs, et que le chiffre de ces crédits
en sera diminué d'autant.

Quelques chiffres résumeront brièvement les changemens
survenus dans la situation des exercices qui ontprécédécelui
sur lebudget duquel vous allez être appelés à statuer.

En présentant le budget de 1843, mon prédécesseur évaluait
le découvert des trois exercices 1840, 1841 et 1842, à
372,443,207 fr.

L'annéedernière, celui des quatre exercices 1840 à 1843
était présumé devoir s'élever à 371,609,072 fr.

Aujourd'hui nous trouvons, pour le total des découverts des
cinq exercices 1840à 1844, seulement 360,616,239.

Les exercices 1843 et 1844 entrant pour 94 millions dans ce
résultat, c'est, en définitive, une amélioration de 106millions
sur les trois autres exercices.

Comme cette situation est susceptible de s'améliorer, ou ne
s'étonnera pas que nousrépétions, avec plus de confiance en-
core quenous ne le disions il y a un an , qu'après 1846 les ré-
serves de l'amortissement seront disponibles pour les grands
travaux publics. 11 est même permis d'espérer qu'une partie
des réserves de 1846 pourra recevoir cette destination.

Au ler1 er janvier 1845 , lesréserves des années 1842, 1843 et
1844 auront été réalisées. Elles s'élèveront à 209,314,974 fr. ,
et les découverts des cinq exercices ne pèseront sur la dette
flottante quepour 151,301,265 fr.. Cette dette, chargée en outre desanciens découverts, dont le
chiffre s'élève, comme on sait, à 256,029,250 fr. , doit aussi
faire face, avec l'aide des anticipations constantes desrecouvre-
mens dechaque exercice sur l'acquittement dos dépenses, à
l'excédant des payemens de travaux publics extraordinaires
sur lu partie déjà émise de l'empruni destiné à les solder, et
aux dépenses dechemins defer consacrées par la loi du 11 juin
1842.

L'exercice 1842 ne lui a imposé aucunecharge pour le pre-
mier objet ; les payemens sur travauxpublics ne s'etant élevés
qu'à 74,705,111 fr. , et étant ainsirestés de 294,889 fr.au-des-
sousdes 75 millions allcctés à cet exercice, sur les 150 millions
réalisés de l'emprunt. Comme le crédit de 75 millions avait été
augmenté, par une loi spéciale, de 14,800,000 fr. , la portion
de crédit non employée à reporter à l'exercice 1843 monte,en
totalité, à 15,094,889fr.

Les payemens pour les chemins de fer ont été seulement de
1,364,508 fr. , laissant, sur les 15,500,000 fr.de crédits ou-
verts, un disponible do 14,135,492 fr. à transportera l'exercice
1843.

Nous ne pouvons présenter encore desrésultats définitifspour
ce dernier exercice ; mais nous ne nous écartons pas beaucoup
delà réalité en évaluant de 118 à 119millions la dépenseeffec-
tuéepour travaux àlacharge de l'emprunt, dépense qui, com-
prise an budget pour 75 millions , s'est accrue des reports de

1842 et de crédits ouvertspar des lois spéciales ; et à 39,500,00
fr. celle des chemins de fer. Défalcation faite de 75,294,889 v-
imputables sur le premier tiers de l'emprunt, il estresté enviro"
80 millions à supporter par la dette flottante, et recouvrable,
moitié sur la portion non négociée de l'emprunt, et moitié sur
les réserves de l'amortissement qui seront disponibles après ex-
tinction des découverts des budgets ordinaires.

Non-seulement il a été facile de pourvoir à tous ces besoin'
avec les ressources habituelles de la detteflottante ; mais, tan-
dis que, l'année dernière, nous laissions entrevoir une léger"
hausse dans l'intérêt des bons royaux, comme vnmoyen de res-
ter maîtres du moment de la négociation del'emprunt , nnBS
avons dû baisser le taux de cet intérêt, pour empêcher les en-
caisses de s'élever à vu taux exagéré, au détriment à la fois àe
la circulation et du trésor.

Nous avons également réduit les avances des receveurs géné-
raux, autant que nous l'ont permis les règles de prudence qll'
doivent toujoursêtre observées en pareille matière.

Ces mesures ont produit l'effet que nous en attendions , c'
néanmoins les encaisses du trésor sont restés plus que suffi'
sans pour parer à toutes les éventualités. Dans dételles cir-
constances, il nous a paru opportun, et nous espérons qllC
vous nous approuverez, de ne pas faire usage , pendant l'an-
née qui vient de finir , delà faculté qui nous était donnée p« 11'

la loi , d'émettre tout ou partie des deux derniers tiers »"
l'emprunt; nous avons jugé préférable de laisser le premi"""
se classer définitivement et le crédit public se développer'
Nous le pouvious sans danger, puisque la situation nous permet
de vous déclarer, comme l'année dernière , que , tout en non*
réservant le droit de profiter des circonstances favorables,
nous avons toute liberté d'attendre le moment le plus convena-
ble pour îa négociation du surplus de l'emprunt.

Les journauxallemands, contenant les nouvelles les [dus ré-
centes deGoritz du 7 janvier,disent que l'état du duc d'Angou-
lème a empiré à tel point que tout fait présager sa fin prochaine'

La Gazette de Cologne contient une correspondance de Vienne
en date du 9 janvier qui mande, au contraire, qu'une améliora-
tion sensible se manifeste dans l'état du due d'Angoulèmc.

Il paraît donc que la nouvelle, donnée par la Gazette de
France, du décès du duc était prématurée.

Un correspondant de \aGazette Universelle d'Augsbourg, or-
dinairement bien informé, assure, que le duc de Bordeaux
avait eu d'abord l'intention à son arrivée, en Angleterre, d'es-
sayer au moyen d'une lettre autographe à la reine Victoria ,
d'être reçu officiellement par la cour de Windsor. Les ligiti-
miste. les plus inlluens avaient applaudi àce projet, mais le du.
de Levis serait parvenu à le faire abandonner, en observant
au prince, qu'il n'y a en France que le roi et ses partisans q«'
attachent du prix à l'alliance aven la Grande-Bretagne, mai'
que les sentimens de la nation étaient très anti-anglais ; et que,
par conséquent, plus le prince se tiendrait éloigné de la cou
d'Angleterre et plus il pourrait compter sur les sympathies de
sa patrie.

Ce qui ferait douter de la vérité du fait, rapporté par le
correspondant de la feuille d'Augsbourg, c'est qu'il est diffi-
cile de concevoir, que le duc de Bordeaux ait pu se flatter un
seul instant de la possibilité de voir la démarche dont on lui
prête le projet, courronnée de succès. Il est donc probable,
que la remarque du duc de Levis est une invention, destinée
à faire tournera l'honneur du prince, une circonstance qui,
sans cela aurait pu jeter du découragement dans les rang»
de son parti. D'unautre côté, la réception du duc de Bordeaux
par la cour deWindsor, eût été un événement, dont les légi-
timistes auraient trop habilement tiré parti, pour qu'il soil
permis de croire, que l'observation du duc de Levis eût été
considérée comme assez prépondérante, pour faire renoncer a«



Je décrire à la reine, s'il y avait eu la moindre chance
-airVOl. 1 accu.'' 1'1' la demande, que l'on s'était proposé de
boa "'

S

a"a^en croire le correspondant de la Gazette d'Augs-

lin °a S avons reproduit d'après le MoniteurParisien la récep-
rio

Uc e Bordeaux an collège d'Oscott; notre impartialité
3 ou«'ge d'admettre également la réclamation suivante :_ Ritzingen, le 12 janvier1844.

j.
c viens de lire dans votre feuille un article emprunté au
«"i-ewrParisien, qui rend compte d'unevisite que le duc de

a faite au collège d'Oscott (et non Ascott) près Bir-
gnam. Si d'une part cet article est écrit peut-être avec une
ordanto iranien, il est certain, d'autrepart, que les faits y
lmprudemmentdénaturés. J'occupeà cecollégela placede

«Ure de musique et de langue allemande , et par conséquent
' ! Pr«s unepart très-active à l'exécution des fêtes deréception
Uni fUt aonnt^es àce prince. J'ai lu au sujet de cette visite. e loule de rapports tant véridiques quemensongers dans les
b Ul'na'ix anglais, n'ayant quitté l'Angleterre que le 27 décem-

";pour aller passer les vacances de Noël dans ma patrie, je
j 's vous communiquer les données suivantes , comme entière-

■*« conformes à la vérité :
!: Y a en Angleterre neuf collèges catholiques , parmi les-

i e'sOscott occupe lepremier rang ; il n'y en a qu'un, celui de_ ?ni'«orst, dans le Yorkshire, qui soit dans les mains des jé-
s

es > et les autres collèges, notamment celui d'Oscott,
p '°in d'entretenir avec lui des relations d'intime amitié._ "flant les deux ans que j'ai passésà Oseott , jen'y ai jamais vu
, seuljésuite; il n'y en avait pas non plus dans la suite du

. lors de la visite qu'il a faite au collège. Sa suite nese
_on<posait que de trois séculiers et de quelque domestiques.
xUantà la déclamation d'unescène d'Athalie, dontparle l'arti-e susmentionné, c'est une pure invention. Il est facile des'a-

devoir quela feuille ministérielle française attacheune très-
°Lande importance à l'exécution des deux airs God save the

ln9 et Vive Henri IV. Mais voici comme les choses se sont

fessées: Le Vivo Henri IV, arrangépour un orchestre com-

'' oti a été joué à l'arrivée du duc et au commencement du con-
B?r'._ u> fut donné lesoirdumêmejour ; ensuite l'on a exécuté
j '«sieurs solos de musique et dechant, entremêlés de quelques
'langues composées et adressées au prince par les élèves du

"oilége, poison a chanté encore dilîérens airs, et la fête s'est
ft-inée, nomme il est d'usage en Angleterre, par un chant que

S Anglais aiment beaucoup, le God save the Queen. Voilà le
(

Clt fidèle des faits que le Moniteurparisien a défigurés avec
'"v de malignité. J. G. Lampert.

de Breda est encore arrivé aujourd'hui très-tard
non Y - A l'exception des nouvelles de Paris que nous don-
ress P ,ls bas, les journaux ne nous ont apporté rien d'inté-

feiiji. Seôtonsla bourse de Londres du 15janvier, d'après les
m es belges, la malle d'Angleterre n'étantpas arrivée encore

"""nientoù nous mettons sous presse.

Bourse d'Amsterdam, du 17 janvier.
Cepe j'"'montré aujourd'hui un grand mouvement dans les intégrales,
lea an'leurcours n'a pas beaucoiipvarie.il n'y aeu quepeu d'affaires dans
Mn» "i. es f°nds hollandais. Les actions du chemin do ferhollandaisétaientyollertes.

p s lon<ls espagnols et portugais avec peu d'affaires , restent stationnaires.
°«r_ de l'argent: prêt à garantie2; à _

»/,,;

prn long.2j % : escompte 2j-%.. erniersprix à 5 heures :2>% 55 ■ ài

;

Holl. 5 <>/o tOO à 100TV : Socié técommerce 137; Ardoins 21{. (Handelsbl.)

Faite Divers.
°U lit dans le Journal d' Odessa:'La valeur des exportations du port d'Odessa, dans le cou-

l<.nS)v 111ois de novembre passé, s'est élevée àla sommede'■’07,819 rbls. d'arg. ; il a été exporté entrautres, 99,676 1/2n°tv. (1) de froment, 40,871 tchetv. degrainede lin, 9,785j uds (2) de laine et 26,196 pouds do suif. La valeurdes impor-tons de l'étranger a été de 590,011 roubl. , etcelle des ex-citions pour l'intérieur de l'empire de 210,080 rbls. d'arg.total général del'exportation duport d'Odessa, pcndantles
î.^mois qui viennent de s'écouler, a déjà atteint le chiffre de
(

,0u7,704rbls. d'arg. ; et surpasse de quelque peu celui des, '-émois correspondans de l'annéedernière; l'exportation du
(9»'nontsurtout (1,139,843 tchetv.) et celle de la graine de lin
la- "■ tcnetvo ont été fort considérables, tandis que celle des
,j'nes est à-peu-près égale à celle de l'année dernière, et celle
(. suif, beaucoup moins forte qu'en 1842. Le total des importa-
is an ler décembre ne s-est ó ,evó gu> à 5,026,643 rbls. d'arg.,
..lu« estbeaucoup moins considérable'que la valeurdes impor-

'°ns de l'année dernière. La navigation de cette année est,
nrrie nous l'avons déjà remarqué plusieurs fois, beaucoup

jj
Us «ctive quecelle de 1842 :du ler1 er janvier au 1" décembre,
est arrivé dans notre port 754 bâtimens de l'étranfferet il en8tParti 720. „

j. n écrit de St.-Pétersbourg . 29 décembre. En 1842, six
'omnais' sauvés d'un naufrage, furent, conformément àlavo-

les S' M' ' transportés d'Ochotsk à Néo-Archangelsk, pour
«.n amenerdelà dans leur patrie. C'est ce qui a été fait cette

;i

_ .cc par un brick appartenant àla compagnie russo-
j r'caine.

«n. G?^ Jum'on av'sa d',ns 'c canal dit de Catherine vn bâti-
]. japonais faisant voile et six autres qui se trouvaient à
\n ."près d'un village japonais situé sur la côte. Une baïdare
j ril e appareillait de l'endroit. Le kourile, placé debout près

gouvernail, agita unepeau blanche, après quoi une voile de
fut l0oou^cur fut aussitôt hissée sur le brick. Dèsquece signal
jle

aPerÇv, la baïdare alla droit au brick , qu'elle atteignit à 5
trA rCS' e JilPonî>'s asSIS dans la baïdare éprouva une joie ex-
1> .r* 1? e" v°yant ses compatriotes sur ce brick , etfit expliquer
du |°ur moyen qu'il était l'adjoint du commandant suprême
ri, o ?£eae Kvvaï-Cho-Maï; là-dessus il remit son sabre et
Wr'i a a ora d". brick ,où il fut accueilli par le capitaine Ga-
<la °]iv ' \e."el , après des salutations mutuelles ,le conduisit
<je

S

a cajute. Le Japonais posa son sabre sur la table qui était
<nt lm et déclara, par l'intermédiaire des Japonais qui se

12) U„
l
n°hG,tV' cs< <-:<l«ival_nt à 209, 72 litres"Jnpoudest 16,372kilogrammes.

trouvaient sur le brick, s appeler Kou waï-Oss-Angara et être le
premier adjoint du chef dans le village de Kwaï-Cho-Maï situé
dans l'île d'ltouroup. Il s'était décidé librement, quoique avec
le consentement du chef suprême, à aborder ce vaisseau , dans
l'espoir d'y trouverses compatriotes ou d'apprendre du moins
le bon dessein de cettevisite russe; dans le cas contraire, il s'é-
tait engagé à ne retourner sur la côte que le ventre fendu. Là ,
dit-il, sont braqués beaucoup de canons; mais désormais le
brick na rien à craindre, et s'il a besoin d'eau et de bois à
brûler, il na qu'à diriger sa course droit sur le village où il re-
cevra l'un et l'autre. Il s'offrit même àrestersur le brick jusqu'à
ce qu'on eût tout reçu. M. le capitaine Gawrilovv lui répondit
que le brick nomanquait de rien et que l'uniqueobjet dosa
mission était deramener dans leur patrie lesJaponais naufragés.
Il ajouta quecomme ce n'étaitpas la première fois queles Rus-
ses en agissaient de la sorte, il espérait que tous les Japonais se
convaincraient désormais des sentimens bienveillans que leur
portaient les Russes, et que si jamais ils venaient voir notreco-
lonie , ils seraient reçus partout et en tout temps comme amis et
bons voisins.

— Le 9 décembre, M. Degousée a commencé un second puits
artésien pour la ville de Châlons-sur-Saône. Après un mois de
travail, le creusement de 48 mètres et le tubage en cuivre ont
été complètement achevés. L'eau est comme celle de la place
deßeaune, claire et d'excellente qualité;elles'élève à 3 m. 25 c.
au-dessus du sol. La dépense totale, en y comprenant la four-
niture d'une colonne de retenue en fer et d'une colonne d'as-
cension en cuivre rouge, est de 4,000 fr.

—Un événement desplus déplorables est arrivé àla fabrique
de produits chimiques établie près de Nantes, sur la route de
Rennes.

Seize ouvriers étaient occupés à balayer une des chambres
de l'atelier et dont le sol est en plomb: des émanations délé-
tères ne tardèrentpas à les atteindre, et ils s'empressèrent d'a-
bandonner cette pièce. Cependant le mal était fait, les seize
ouvriers étaient empoisonnés, et on s'empressa do leur pro-
diguer tous les secours que leur situation réclamait. Deux de
ces infortunés sont morts; on espère sauver les quatorze autres.

Le 14 vers le milieu de la journée,un affreux accidenta en lieu
dans la salle de l'Opéra-Comique à Paris. Legrand lustre sus-
penduau centre s'est détaché tout-à-coup;et a écrasé, en tom-
bant, un ouvrier lampistoqui travaiîlaità quelques réparations.
On frémit à la pensée desmalheurs qu'il y aurait eu à déplorer
si un événement pareil était survenu le soir à l'heure de la re-
présentation.— On assurait queM. Chatau, auteurdu télégraphe de jour
et denuit établi en Russie, venait derésoudre le problème de la
télégraphie de nuit avec le télégraphe français, en employant
cinq feux blancs, deuxmobiles et trois fixes. M. Chatau nous in-
forme qu'il est parvenu à supprimer un feu sans toucher à ses
signaux de correspondance. Aussi, il emploie deux feux blancs
mobiles et deux feux blancs fixes ; ce qui doitmettre finaux ex-
périences télégraphiques denuit ave des verres colorés.

—Un terrible accident a failli porter ledeuil dans une fa-
mille des plus distinguées à Nantes, récemment affligée par la
perte d'un de ses enfans. Un garçon , qui avait reçu en cadeau
un fort beau pistolet en chocolat, offrit à un de ses petits cama-
rades de se battre.— a Volontiers,répondit celui-ci ; j'en vaischercher un chez
moi.

Et bientôtl'enfant revient armé d'unpistolet , se met en face
de l'autre et tire. Mais cette fois l'arme était vraie, elle était
chargée. Le coup part et emporte la coiffure du jeuneP... !

On frémit quand on pense qu'un jouet d'étrennes a failli oc-
casionner un si effroyable accident.

— On écrit de Valenciennes: Un concours considérable de
curieux se pressait lundi , 8, dans la salle de la mairie de cette
ville affectée à l'état-civil ; il s'agissait d'un mariage peu ordi-
naire : une jeune et joliepetite personne, Sllle M , sourde et
muette de naissance, mais ayant reçu une instruction soignée,
prenait pour époux M. F —Comme la jeunepersonne ne
pouvait le déclarer verbalement, elle a écrit et signé desa main,
au bas de l'acte, qu'elle « consentait à prendre pour époux M.
F. et qu'elle avait pris lecture du chapitre 6 du » code civil, re-
latif aux droits et devoirs respectifs des époux ; » et immédiate-
ment, M. Dutemple, adjoint faisant les fonctions d'officier d'é-
tat-civil, a prononcé, au nom de la loi, que SI. F. et Mlle M.
étaient unis par le mariage.
f«»'»'"'-_____'______iii_ifi_t__^

EXTERIEUR.
ïï-RtgS-SË. — Constai.-ii.op_e, 22 décembre. La Sublime-

Porte a été informée en dernier lieu que des hordes indiscipli-
nées d'Albanais s'étant répandues, en armes, dans les environs
de Niche, avaient exercé les violences les plus coupables contre
les sujets chrétiens, et s'étaient livrées à des actes de vol et de
brigandage. S. H. le sultan, dont tous les efforts tendent à assu-
rer le bien-être et la tranquillité des populations placées sous
son sceptre, et que la Providence lui a confiées comme un dépôt
sacré, a appris avec un vif mécontentement ces scènesde désor-
dre,etles mesures les plus promptes et les plusénergiques ontdû
être prises pour les faire cesser. En conséquence, l'un des hauts
fonctionnaires delà Sublime-Porte, Séhin-bey.et Ali-Riza-pa-
eha, officier deslingué de l'armée, sont chargés de faire une en-
quêtesévèresur les désordres causés par les 'Albanais, depu-
nir les coupables, d'empêcher la reproduction de ces actes de
violence et d'assurer ainsi le bien-être des populations. Dans le
cas où ces hordes tenteraient de nouveau à porter le ravage
dans ces provinces, des ordres ont été expédiés aux comman-
dans do l'armée de Ronmélie, qui se trouve à proximité, pour
qu'ils envoient des forces suffisantes, afin deréprimer énergi-
quement toute atteinte à l'ordre et à la tranquillité.

HAK€_ VUE.—Le 8 janvier. On assure positivement que les
membres de la commission pour la navigation de l'Elbe sont de
nouveau réunis dans cc moment à Dresde, à l'effet derégler la
question, si souvent agitée, dupéage de Stade.

On prétend que le gouvernementhanovrien a cédé dans la
question de principe, en tant qu'il a consenti à ranger ce péage
sous la catégorie des droits fluviaux ; ainsi il ne s'agiraitplus
que de fixer le tarif demanière à ce qu'il n'entraîne aucun dé-
ficit pour lo trésor, comparativement au mode deprélèvement

usité jusqu'ici. Ce qui a lieu d'étonner, c'est que l'Angleterre
s'est retirée des négociations qui, comme on sait, ont élé con-
duites très-activement avec le Hanovre au sujet du péage de
Stade.

EUE5-!G_VE. — Madrid ,le {.janvier. La reine a désiré s'en-
tretenir en particulier avec le sieur Donoso Cortès de tout ce
qui a rapport à sa mère. Leur conférence a duré près de deux
heures. Si. Donoso Cortès vient d'êtrenommé intendant de la
maison royale.

Les résultats des élections connues jusqu'à ce jour sont tous
en faveur des progressistes.

ffK&MCE. — Paris, 16 janvier. — Chambre «les d«5-
jpsités. — Nous avons donné hier , la partie principale de la
discussion du 15,relativement au projet d'adresse.

A la séance du 16, cette discussion a été continuée, et après
un discours deM. Gustave de Beaumont, qui a passé en revue et
attaqué fort vivement la politique du gouvernementà l'inté-
rieur et à l'extérieur, M. Thiers a pris la parole. Voici un resu-
mé de son discours.

M. Thiers :Je dois dire sur-le-champ à la chambre le motif
qui ma fait monter à la tribune. J'ai pris peu de part à ses dé-
bats depuis2 ans. Je ne m'y suis mêlé que pour faire acte d'ad-
hésion à quelques grandesmesuresdu gouvernement,cependant
je dois déclarer que l'ensemble de la marche du pouvoir ne me
satisfait pas. Je ne la trouve ni franche, ni décidée. Jetrouve le
gouvernement au-dessous de la situation. Je ne méconnais pas
le calme et même la prospérité du pays. Mais la position était
la même sous le cabinet du 15avril.

Cependant, nous nous sommes réunis contre ce ministère et
nous l'avons renversé. On me dit qu'il ne faut pas s'en vanter.
Je n'ai été ni le plus vif ni le moins amer dans cette coalition.
Mais, j'enconviens, je voudrais avoir épargné , à l'aspect de ce
qui s'est passé depuis, la moitié demes paroles à cette occasion.

Deux tendances se disputent la politique. Toutes deuxs'inti-
tulent du nom de progrès. Mais comment entendent-elles le
progrès? L'une le voit dans des améliorations, dans desperfec-
tionnemens , l'autre le voit dans la stabilité, dans la durée. Je
suis convaincu qu'il est impossible de gouverner longtemps,
dignement, fortement, sans des concessions à ces tendances. On
me demandera quelles sont ces concessions : je ne suis pas un
partisan fanatique de ce qu'on appelle le progrès. Je me défie
de cette tendance dans le sièclequi s'intitule plus Darticulière-
ment le siècle du progrès.

Cependant je suis convaincu, que des concessions utiles et
raisonnables sont à faire à cette tendance.

Les idées que j'émetsne sontpas nouvelles : jeles ai toujours
professées. Jepense quetoutpolitique a besoin d'unpoint d'ap-
pui, d'un principe, et quecelle qu'on intitule la politique mo-
deste, n'est pas dans la situation, un moyen de gouvernement.
Dans tout gouvernementil faut tenir compte des tendances qui
existent , et voir ce qu'on peut leur concéder, s'en servirpour
marcher, guider et gouverner. Il faut chercher une base dans
la satisfaction des intérêts existans. Eli bien ! cette satisfaction,
je n'hésitepas à le dire, était plus entière sous l'administra-
tion du 15 avril. L'administration actuelle a aidé à renverser ce
cabinet du 15 avril; le 29 octobre elle a commencé à refaire la
situation, et, jele répète, dans des conditions pires. Avec un
pareil système, on peut exister : mais on ne gouverne pas, à
moins qu'on n'appelle gouverner, adopter des projets en été
pour les abandonner en hiver.

On a souvent parlé delà difficulté de renverser un cabinet
qui est susceptible. Eh bien ! vous verrez quelle est la difficulté
de renverser un cabinet qui n'est pas susceptible. Nous avons
étépeut-être trop susceptibles antérieurement. Voyez lesin-
convéniensqu'il y a à ne l'être pas assez.

On vous a présenté une foule de lois ; les unes bonnes les au-
tres mauvaises ; quelques-unes ont été adoptées beaucoup
d'autresont été rejetées , beaucoup ont été retirées , parmi ces
dernières plusieurs étaient essentielles; mais le ministère a
craint pourson existence et lesa retirées. Il n'est peut-être pas
de ministère qui ait touché à autant de choses que le 29 octo-
bre; de ministère qui en ait autant abandonnées. C'est que le
défaut de force, l'impuissance du pouvoir est une calamité
publique.

L'orateur cite la loi des patentes, la loi sur le recensement ,
la loisur les monnaies , la loi sur les chemins de fer.

eVrrivantaux traités sur le droit de visite, l'orateur signale la
résolution première du cabinet d'aggraver ces traités. 11 recule
devant la volonté prononcéede la chambre. Il entreprend même
de défaire tout ce qui a étéfait. Aujourd'hui il vient annoncer
qu'il a commencé sa tâche, j'ai trop de respect pour lui, pour
lui dire ce que j'enpense. Nous avonsdéjà dans nos adresses l'a-
mendement sur la Pologne qui se reproduit annuellement et
inutilement. Eh bien ! jesuis convaincu qued'ici à quelques an-
nées vous aurez un autre amendement aussi efficace : c'est celui
sur le droit devisite. J'ai honte pour mon pays de pareilles ma-
nifestations. Je lis la rougeur au front ce que les journaux an-
glais en disent, je dis qu'elles compromettent non-seulement
l'honneur national, mais encore l'homieurde la couronne.

M. Ifosmousseaux de Givré : Je demande laparole.
M. Thiers: Autre preuve du courage du ministère et de son

respect pour le principe constitutionnel : II a été question d'un
projet de loi de dotation en faveur de M. le duc de Nemours.
Personne ne doute deson existence. Une administration forte et.
loyaleaurait toutd'abord adopté le projet et en aurait fait une
question deson existence.

Au lieu de cettemarche, que voyons-nous ? Le cabinet ba-
lance, sonde les opinions, témoigne des incertitudes et résout
enfin qu'il ne dira ni oui, ni non.

C'est compromettre toutes les questions constitutionolles !
C'est compromettre la couronne, comme on a compromis la
prérogative de la chambre au sujet de la question du droitde
visite. Je déclare donc, par tous ces motifs, que je suis dans
l'opposition en 184-., comme jel'étais en 1839, et par les mê-
mes motifs.

M. Duchâlel, ministre cic l'intérieur répond à M. Thiers :
L'honorable M. Thiers, dans son discours , a parlé plusieurs

fois de ses égards pour les personnes. Je crois que ces égards
ne l'ont gêné en rien dans son discours. Avec la même liberté,
j'examinerai ses théories sur le pouvoir; jerépondrai à sesre-
proches tant sur l'action du gouvernement à l'intérieur qu'à
l'extérieur.

Nous ne sommes étrangers ni les uns ni le. autres au pouvoir;



"Mous l'avons également exercé, nous satouscombien cet exer-
cice est difficile. M. Thiers a beaucoup parlé de 1839. Il a mal-
heureusement peuparlé de 1840.

Au moment du départ du courrier la séance continue.

BELGIQUE. — Ba_XE._Es, 17 janvier. La chambre a décidé
hier, qu'elle discuterait immédiatement après les vacances de
j-âques les conclusions delà commission d'enquête. Elle a re-
pris ensuite la discussion du budget des finances, qui a été
adopté.

Dans la mêmeséance ont été présentés divers projets de loi,
entrautres un sur la comptabilité générale de l'état, un sur les
pensions civiles et ecclésiastiques, et un projet de loi tendant à
établir un droit defabrication et un droit de débit sur les ta-
bacs. M. le ministre des travauxpublics a annoncé qu'il présen-
tera dans quelques jours un projet de loi sur le réindiguement
des poldres.

VARIÉTÉS.

Bistoire Contemporaine.-Biographie, Economie
Politique.

SIR ROBERT PEEL.
(Suite. —Voirnotren0 13.)

Dans lecoursde cette longue campagne, sir Robert Peel ne
fit que deux fautes : la première fut de céder à un caprice de
Guillaume IV, et d'accepter le ministère en 1834, avant d'être
certain de la majorité dans la chambre des communes, tenta-
tive qui n'aboutit qu'à renouveler pour cinq années le bail du
cabinet whig. La seconde fut de se laisser enivrer par le succès
en 183.9, au point de prétendre constater son triomphe en fai-
sant violence aux convenances personnelles de la reine Victoria.
Sir Robert Peel a des inconvénien-s decaractère qui annulent à
quelques égards sa valeur comme chef departi. 11 est raide ,
froidet presque hautaindanssesrelations personnel les;de làvient
qu'on le subit plusqu'onne l'accepte, etque rhominjgeqiiel'on
rend àsa supériorité est presque toujours vnhommage forcé.
Ses adversaires le respectent, mais ses partisans ne l'aimeut
point; ils ne l'auraient pas choisi, mais les circonstances le leur
ont imposé; sir Robert Peel est ainsi l'expression la plus parle-
mentaire du parti qui penche le plus vers les doctrines du pou-
voir absolu.

La tentative prématurée de 183-4 servit du moins à mettre
en reliefles qualités et l'importance politique de sir Robert
Peel. Lord Grey, satisfait d'avoir mené à bien la grande
Suvre de la réforme, était rentré dans la retraite, et lord
Melbourne lui avait succédé dans la direction du cabinet.
Dans l'automne de 183-., la promotion de lord Althorp à la
pairie laissa vacant le poste de chancelier de l'échiquier, qui
ne peut être rempli quepar un membre des communes. Lord
Melbourne s'élant presenté à Windsor pour prendre les or-
dres duroi, avant d'assigner un successeur au ministère dé-
missionnaire, Guillaume IV lui signifia que le ministère whig
avait cessé d'exister.Leduc de Wellington fut appelé à former
une autreadminislration; mais il déclara noblement que celte
mission appartenait à sir Robert Peel, auquel il cédait ainsi
le premier rang parmi les conservateurs. Sir Robert Peel,
voyageant alors en Italie, on attendit son retour pour con-
stituer le cabinet; leduc se chargea de l'intérim.

La première démarche de sir Robert Peel, en prenant pos-
session du gouvernement, fut d'entamer des négociations
avec lord Stanley et avec sirj. Graham, qui, sur la question
desconcessions à faire à l'lrlande, s'étaient séparés avec éclat
de leurs collègues, et qui occupaient avec quelques amis une
position intermédiaire dans le parlement. Mais on ne passe
pas d'un parti à un autre sans éprouver par une sorte de qua-
rantaine les nouvelles opinions que l'on veut embrasser. Lord
Stanley repoussa donc les ouvertures qui lui étaient adressées ;
et sir Robert Peel, ne pouvant pas encorecompter, pour grossir
ses rangs, sur les whigs défectionnaires, dut recourir à la disso-
lution duparlement.

Si les élections ne donnèrent pas la majorité au parti con-
servateur,elles ajoutèrent beaucoup à ses forces; la distance
qui le séparait des whigs dans la chambre des communes,
l'ut réduite de cent seize à trente voix. Il put désormais en-
trevoir le succès et ne plus le considérer que comme une
question de temps. Alors commença entre lord John Rus-
sell qui dirigeait la coalition des whigs avec les radicaux,
elle premier ministre, une des luttes les plus brillantes dont
l'histoire parlementaire de la Grande-Bretagne ait conservé le
souvenir. De part etd'autre, on déploya toutes lesressources de
la tactique, et la discipline des soldats égala le talent consommé
des généraux. Battud'abord dans l'élection de l'Orateur (spea-
ker), que les whiqs emportèrent à dix voix de majorité(3l6con-
tre 306), sir Robert Peel se vit encore défait dans la question de
l'adresse par une faible majorité desept voix; mais comme il
avait l'appui de la cour, et comme il espérait encoredansla dé-
sunion possible de ses adversaires, le premier ministre déclara
quele cabinet nese retirerait pas avantd'avoir éprouvé l'opi-
nion de la chambre sur les projets qui devaient lui être soumis.
Au nombrede ces projets figui lit un bill que relevait les dissi-
dens de l'obligation do contracter mariage selon lesrites del'É-
glise établie, hommage rendu à lalibertédescultesdans unpays
qui n'a pas le mariage civil. Le ministère y avait joint un plan
de composition pour les dîmes perçues en Irlande. Ce bill ne
soulageait ni les souffraces ni les sentimens dupeuple irlandais:
ce fut le point vulnérablequeropposition choisit pour attaquer
le cabinet.

Au mois de mars 1835 , lord John Russell proposa à la cham-
bre descommunes de se former en comité pour examiner le tem-
porel de l'Eglise d'lrlande, et la chambre en comité décida
qu'il était convenable d'appliquer l'excédant de ce revenu à un
autre emploi. Cettepremière résolution obtint une majorité de
33 voix (322 contre 289). Immédiatement après, lord John
lîussell fit une motion qui portait quel'exeédant desrevenus ec-
clésiastiques serait consacré à l'éducation de toutes les classes
du peuple, sans distinction de religion. Cette résolution, qui
n'était que la conséquence de la précédente, réunit 262 voix
Conlre237. Enfin, cUwnr ne laisser aucun refuge à l'amour-
propredueabinetj>^*tp!li>h"j^(R.i^tcll amena la chambreàdécla-
ra& « q^ucunej^s'frë-éöOete^Satt les di /ep Irlande ne<*^CC_g>- /__' r:e. :„.-..

pouvait résoudre la difficulté dNinemanièredéfinitive, à moins
decontenir le principe déjà posé.» Cette clausecélèbre de l'ap-
propriation, après avoir renverséleministèie d'essai désir Ro-
bert Peel en 1835, devaitplus tard , et par un singulier retour
defortune , contribuer àla chute'des whigs.

Loin de se laisser abattre par sa défaite, sir Robert Peel ne
songeaqu'à relever le moral du parti conservateur. Un mois
après, répondant au toast que lui avaient porté les marchands
de Londres dans un banquet donné en son honneur, il disait :

« Les institutions de ce pays sont en danger; il y a danger
pour cette forme mixte de gouvernement, sous laquelle nous
avons vécu et prospéré; mais il dépend de vous, il dépend
de tous ceux qui pensent comme vous et qui sont dans une
position semblable, de conjurer le péril: vous pouvez, par
une activité sansrelâche et par l'exercice des fonctions quela
constitution vous a laissées, diminuer, sinon détruire le mal.
Mon opinion bien arrêtée est, que vous n'y parviendrez qu'en
obtenant pour vos principes une influence réelle dans l'as-
semblée qui est la branche populaire de votre législature.
Ne nous livrons donc pas à de vaines lamentations; ne per-
dons pas notre temps à regretter ce qui est sans remède;
nous aurons fait le premier pas vers la sécurité, si nous con-
naissons la sourse réelle de notre force, si nous avons une
confiance légitime dans ce pouvoir, ainsi que la ferme réso-
lution de l'exercer. Tout ira bien, si vous ne désespérez pas
des affaires publiques.

"Je vous avertis de ne vous reposer ni sur la préroga-
tive de la couronne , ni sur l'influence ou l'autorité de la
chambre des lords; nisur l'une et l'autre combinées. La pré-
rogative de la couronne et l'autorité des lords sont consti-
tutionnellement puissantes, lorsqu'il s'agit de contrôler les
actes ou les envahissemens de la chambre des communes ;
mais dans le temps où nous vivons , nous ne devons plus
considérer ces barrières comme des obstacles infranchissa-
bles, ni comme des institutions que l'on puisse commettre
sans crainte «vec le tempête des passions, avec le conflit des
ambitions et avec l'amour du changement. Le gouverne-
ment du pays , permettez-moi de vous le dire, a principale-
ment besoin de la bienveillance de la chambre des commu-
nes, qui doit être l'instrument immédiat de son action. Je
le répète, la prérogative royale et l'autorité de la chambre
des lords sont utiles , nécessaires même dans la balance des
pouvoirs constitués ; mais il ne faut pas forcer ces pouvoirs.
Vous ne trouveriez pas digne du nom de gouvernement, un état
de choses qui ne serait qu'une succession de rivalités et de col-
lisions entre les deux branches de la législature. Vous voulez
voir toutes les branches de la législature unies, mais en main-
tenant leur indépendancerespective, et dirigées dans un har-
monieux concert vers la grande fin des sociétés civiles, le bien
public. Je vous supplie donc de ne pas estimer au-dessous de sa
valeur, et debien comprendre le pouvoir de la chambre des
Communes, de ne pas trop compter sur les moyens qui peuvent
exister théoriquement de contrôler ce pouvoir et de le teniren
échec; mais d'assurer à vos principesdans la chambre, en exer-
çant vos privilèges constitutionnels, une influence qui sera
centfois plus puissante pour établir ce qui est mal , que le con-
trôle de la couronne et de la chambredes lords.

"En entrant au ministère, j'avais annoncé la ferme détermi-
nationde m'en teniraubill de reform.. Jecrois avoir rempli cet
engagement. Nous avons agi , rues amis et moi , dans l'esprit du
bill de réforme, non pas en nous soumettant froidement et pas-
sivement àla lettrede la loi , mais en montrant une honnête et
entière déférence pour l'autorité qu'il a établie ... Permettez-
moi de vous recommander cet exemple. Ne vous flattez pas mê-
mede l'espoir éloigné de modifier le système actuel: n'ayez
pas l'air de menacer, même par la pensée, ceux qui ont acquis
denouveaux droits, de s'en voir quelque jour dépouillés. At-
tachons-nous à la constitution, telle qu'elleexisleaujourd'hui.
J'ose vonsprédireque la proposition d'un changement ne vien-
dra pas de vous. Elle viendra de ceux qui ont demandé, avec
les plus grands cris, le bill de réforme, de ceux qui voulaient
le bill toutentier et rien que le bill. Elle viendra d'eux, et le
moment n'est paséloigné ou ils reconnaîtront quela réforme ne
ré .oud pas à l'objet qu'ils se proposaient et n'est pas assez
puissante pour exclure l'influence des principes conservateurs.
Acceptons donc les dispositions du bill de réforme, et forli-
fions-nous parcette déclaration, dans la résistance à tout nou-
veau projet dechangement. »

Ces paroles vraiment prophétiques , en dessinant la position
du parti conservateur, annonçaient aussi par quelle tactique
il allait embarrasser la marche de ses adversaires. L'opposi-
tion de sir Robert Peel fut d'abord peu active. Le ministère
Melbourne, délivré de ses membres les plus timides, vo-
guait à pleines voiles, et pendant deux ans, sa marche ne fut
signalée que par des succès. En 1837, le roi Guillaume IV
étant mort, l'avènement de la reine Victoria fit passer de cc
côté l'ascendant dv pouvoir royal. Mais dès les premiers mois
de 1838, l'édifice whig parut chanceler. A force de réduire
l'impôt, le ministère avait laissé tomper les recettes au-des-
sous des dépenses. Une crise effroyable, provoquée par la
banquerouteaméricaine, vint jeter la détresse et la conster-
nation dans les districts manufacturiers. Pendant que les
ressources diminuaient, les besoins du gouvernement allaient
croissant avec ses témérités. Il fallait de l'argent tantôt pour
réprimer l'insurrection du Canada, tantôt pour envoyer des
expéditions dans l' Affghanistan , dansles mers delà Chine et
sur les côtes de la Syrie. En même temps, les whigs défection-
naires qui s'étaient ralliés aux conservateurs, prenaient la tête
de l'opposition, et lord Stanley ne cessait pas de harceler, à
propos des questions que faisait naître l'état de Irlande, les
ministres , ainsi queleur utile mais incommode allié O'Connell.

Dans une de ces rencontres, l'opposition ayant obtenu cinq
voix de majorité, lord Melbourne donna sa démission. Sir
Robert Peel, mandé par la reine, exigea le renvoi des dames
d'honneur qu'elle affectionnait le plus, sous prétexte que ces
dames tenaient au parti tvhig.

C'était pousser un peu loin les conséquences du principe
qui veut que le roi régne et ne gouvernepas. La reine ayant
résisté , sir Robert Peel dut renoncer à former une adminis-
tration. Les whigs, rétablis pour la seconde fois dans leurs
fonctions ministérielles, cherchèrent à regagner l'opinion
publique , à l'intérieur , par la réforme dans le tarif de la poste
aux lettres et par un changement d'alliances au dehors. Cette
politique a prolongé de deux années l'existence du cabinet,

présidé par lord Melbourne. _ quel prix ? l'Angleterre le*
dèjà.

Tirons le rideau sur -cette sombre année 1840; n'ess«ij'o,
pas de raconter par quel égarement de l'amour-proprebk*!
un ministre anglais rompit l'alliance intime des deux |>" |!'

sances occidentales, celte alliance qui devait être la pl"s 'nie base de la civilisation.
N'ajoutons pas, par nos récriminations, aux différend*"!

deux grands peuples. Il suffit de rappeler que le 15 ju'"e
18-0 , l'inimitié de la France et de l'Angleterre , interroiopu
par dix années de bonnes relations, reprit inopinément stl
cours. Il suffit de dire que ce jour-là, lord Palmerston s'?.
la déchéance des whigs. Les whigs avaient apporté en à°
l'Angleterre l'alliance française; et cette dot avait largen'en,
fructifié, car la réforme en était sortie. Mais du moment *les successeurs de lord Grey répudiaient des relations d"11
l'intimité avait fait leurforce , leur règne devait toucherà s"
(enne; car ils n'avaient plus aucune destinéeà remplir.
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Théàti'e-Rayât-Français.
Samedi20 janvier, représentation N°9l.

La cinqièmereprésentation de:_______ REINE DE CHYPRE,
Grand-opéra en cinq actes , paroles de M. de St.-Georges, musique <"**'Halevy ; orné de trois décorations nouvellesde la composition de M. J- B-

,J"

Hove. Divertissemens de M. Bolzaguet. Coslumesentièrement neufs coiifes-
tionnéspar M. Berkhout, costumier.

Danse ,
Au premier acte : Pas deTrois, danséparM.Bolzaguet, Mlles Gaat,e'

etLaborderie.
Au troisième acte : Choeur Dansé , exécuté par MM. et dames""chSur et mesdames du corps de ballet.
Au quatr. acte : Lia Cypriote, danséepar mesdamesdu corps deba" et'
Pas de Deux Cypriote,par M. Bolzaguetet MlleLaborderie.Vu la longueurdu spectacleon commencera à SIX heures.
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HH. BOEKDRUKKERS EN BOEKHANDELAREN,

aan welke prospectussenen inteekenlijstenzijn toegezonden, van een do"'
den Boekdrukker L. LSbenberg te 's Gravenhage uit te geven : Beknoptl-' 11'
volledige Handleidingtot het Ooerslaan van Drukvormen ten gebruikc «"''Letterzetters, worden vriendelijk uitgenoodigd, de namen en het getal<le'
door HEd. verkregen Inteekenaren, ten spoedigste, aan bovenstaand adre'
op te zenden, in zooverreditniet reeds geschied is. Aangezienhet aantal 'fteekenaren reeds toereikendeis om dekosten te dekken , zoozal het wer ."
zeer spoedig ter persse gelegd worden. ($7l

RABAIS RÉEL EXTRAORDINAIRE. "

LES MYSTÈRES DE PARIS,
très jolies éd. avecfigures,en 10, 10 et 4 vol.,à/6, et 4.40. Toute c"'0'

mandeaffranchie sera expédiéeaussitôt réception II ne reste que très pel!
d'exemp. chez F. Canongette, à Amsterdam. 61^

LA HAYE , chez Léopold LSbenberg, l^age Nieuwst**" '
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